
 
 

 

 

 

 

 

Communiqué du Conseil de la concurrence relatif à 

l’opération de concentration économique portant sur l’acquisition 

par la société Uber Technologies, Inc de l’ensemble des actifs de la 

société Careem Inc. et des engagements proposés par cette société 
 

En application des dispositions du troisième alinéa de l’article 15 de la loi 104-12 

relative à la liberté des prix et de la concurrence, le Conseil de la Concurrence a 

décidé au niveau de sa commission permanente en date du 24 juillet 2019 ce qui 

suit : 

 

- L’examen approfondi de l’opération de concentration portant Acquisition 

par la société Uber Technologies, Inc de l’ensemble des actifs de la société 

Careem Inc en raison des préoccupations de concurrence soulevées par 

cette opération ; 

- L’objet de cet examen approfondi est d’analyser la question de la définition 

des marchés pertinents, et les répercussions éventuelles de cette opération 

concernant la concurrence sur les marchés concernés. 

 

Dans ce cadre, la société Uber a soumis aux services d’instruction du Conseil de 

la Concurrence les engagements suivants : 

    

Résumé des engagements proposés par la Société Uber (voir version intégrale 

de ces engagements jointe au présent communiqué) : 
 

- L’introduction d'un plafonnement des Frais de Service : Careem 

maintiendra les frais de service contractuels pour Careem GO pour tous les 

captains à travers le Maroc (i) à une moyenne de [*], ou à la discrétion de 

Careem (ii) à un niveau inférieur, mais pas inférieur aux frais de service 

contractuels de base (c'est-à-dire pour une période d'au moins trois mois) 

facturés par un autre fournisseur de services de mise en relations 

d'utilisateurs et de chauffeurs au Maroc ; 

- L’introduction d'un plafonnement de l'augmentation du Tarif Organique 

Total : Careem n’augmentera pas le Tarif Organique Total au-delà de 5% 

par an au-dessus des Hausses des Coûts Inflationnistes pour Careem GO et 



 
 

Careem Taxi au niveau du Maroc. Pour éviter tout doute, les composantes 

individuelles du Tarif Organique Total peuvent dépasser le seuil de 5% 

prévu ci-dessus, pour autant que le Tarif Organique Total ne dépasse pas 

ce même seuil ; 

- L’introduction d'un Prix de Référence de Tarification pour les Taxis : 

Careem s'assurera que le Tarif Organique Total, net de toute promotion aux 

Utilisateurs, pour chaque Course demeure supérieur au Prix de Référence 

de Tarification pour les Taxis ; 

- L’introduction d'un plafonnement de la Tarification Majorée : Careem 

plafonnera la Tarification Majorée à un niveau maximum de 2 fois le prix 

hors Tarification Majorée sur Careem GO au niveau du Maroc.  

 

Délai dans lequel les tiers intéressés sont invités à faire connaître leurs 

observations : 
 

Conformément à l’article 26 du décret 2-14-652 du 8 Safar 1436 (1er décembre 

2014) pris pour l’application de la loi n° 104-12 sur la liberté des prix et de la 

concurrence, le Conseil de la Concurrence invite les tierces parties concernées par 

cette opération de concentration économique à formuler leurs observations dans 

un délai de 10 jours à compter de la date de publication du communiqué sur le site 

web du Conseil de la concurrence. Une version non confidentielle, ci-joint, 

contenant les engagements proposés par la société Uber Technologies, est mise à 

la disposition du public.  
 

Ces engagements ont été élaborées par les parties notifiantes, qui en sont seules 

responsables. Les renseignements inexacts ou dénaturés qui y figureraient ne 

préjugent nullement de la position du Conseil de la Concurrence sur ces 

propositions d’engagements. 

 
 

 

 

 

 

Le Rapporteur Général du Conseil de la Concurrence 

Khalid El Bouayachi 
 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENGAGEMENTS PROPOSES PAR LA SOCIETE UBER TECHNOLOGIES, INC.  



 
 

 
 

 

 



 
 

 
 

 

 

 



 
 

 
 

 

 

 



 
 

 
 

 

 

 



 
 

 


